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« Il faut juger 

l’histoire »

ous avons vu 

que  l’histoire 

est  maîtresse  de 

vie.  Est-ce  à  dire 

que nous devons faire comparaître les 

philosophies,  les  idées  théologiques, 

voire  l’Eglise  elle-même  au  tribunal 

de  l’histoire ?  L’Abbé  Aubry  nous 

répond que c’est  l’histoire  qu’il  faut 

juger : « Il faut juger l’histoire ».

N

’Abbé  J.-B.  Aubry  nous 

prévient :  « Il  faut  m’en 

expliquer,  car  la  pensée  qu’elle  

exprime pourrait sembler à plusieurs  

un  paradoxe,  lorsqu’elle  est  un  

axiome en histoire. »

L

’où  vient  cette  affirmation  qui 

pourrait sembler étonnante ? Ne 

faudrait-il  pas juger en particulier ce 

qu’est  l’Eglise à la  seule  lumière  de 

son histoire (croisades, inquisition par 

exemple) ? Non, car ce qu’elle est – à 

savoir une société surnaturelle fondée 

par Jésus-Christ - nous est nécessaire 

pour décrypter les évènements de son 

développement.  Sans  cela,  ses 

décisions  deviendront  souvent 

impénétrables.

D

« L’histoire  est  un  document,  une  

lettre  morte;  elle  a  besoin  d’un  

interprète,  d’un  juge.  C’est  encore  

une des malheureuses et des fausses  

tendances de notre temps, de vouloir  

ériger  l’histoire  en  juge,  de  la  

considérer comme le premier élément  

de  la  formation  des  

jugements  et  comme  

la base des opinions,  

en  dehors  de  toute  

autorité doctrinale ou  

antérieurement à elle.  

Aussi,  a-t-on  fait  

mentir l’histoire, sous  

prétexte  de  ne  

s’éclairer  que  par  

elle  sans  autre  juge  

pour la comprendre » 

(Abbé  J.B.  Aubry). 

Oui,  les  doctrines 

sont  premières  sur 

l’histoire.

our  le  cas  de 

l’histoire  de  l’Eglise,  de  façon 

très éclairante, M. l’abbé J.-B. Aubry 

établit  la  comparaison  suivante  avec 

le protestantisme : « Comme il y a un  

protestantisme  de  l’Ecriture  qui  

P

rejette  l’Eglise,  prend la  Bible  pour  

juge unique et souverain, avec le sens  

privé  pour  l’interpréter,  c’est-à-dire  

pour lui faire dire ce que le sens privé  

a résolu d’y trouver, de même, il y a  

un protestantisme de l’Histoire et de  

la  Tradition,  qui  s’affranchit  

également  de  l’autorité  vivante  de 

l’Eglise,  méprise  la  Tradition,  

prétend s’appuyer sur les siècles qu’a  

vécus l’humanité, sur les souvenirs du  

passé,  sur  l’histoire  seule,  avec  le  

sens  privé  aussi  pour  interprète,  et  

tourne l’histoire contre l’Eglise. » 

La force de l’historien 

catholique

om Guéranger manifeste la force 

dont jouit l’historien catholique : 

« le  chrétien  juge  les  faits,  les  

hommes,  les  institutions  au point  de  

vue de l’Eglise, il n’est pas libre de  

juger autrement, et c’est là ce qui fait  

sa force ». 

D

l  apparaît  là  que  ce  que  pense 

l’historien  de  l’homme  a  une 

importance  capitale  pour  cette 

analyse. Par exemple, les philosophes 

marxistes  excluent  la  dimension 

spirituelle  de  l’homme  et  donc  son 

libre  arbitre :  par  conséquent,  leur 

explication est largement fautive. 

I

e  philosophe  ne  peut  donc 

assumer convenablement sa tâche 

sans une philosophie et une théologie 

minimale :  « la  théologie  et  la  

philosophie  sont  les  prolégomènes  

nécessaires  à  tout  

livre  d’Histoire » 

(Léon  Gauthier).  Le 

catholique  ne  pourra 

exposer l’intégrité de 

sa  pensée  en  se 

penchant  sur 

n’importe  quel 

historien. De plus, si 

le  lecteur  d’histoire 

n’a  pas  de 

compétence  sur  les 

principes,  il  ne  sera 

pas à même de juger 

par  lui-même  de 

l’ouvrage  et  devra 

recourir aux lumières 

de celui qui les possède, d’un maître 

en somme. 

L

l  est  « impossible  de  séparer  

l’histoire  de  l’historien »  écrit 

Valéry.  Avec  quels  principes, 

I

l’historien va-t-il orienter 

son travail ? Pour Fustel 

de  Coulanges,  ces 

principes  doivent  être 

autres  que nos  principes 

personnels.  Il  faut  répondre  qu’il 

existe  des  principes  objectifs  vrais, 

qu’ils soient nôtres ou pas ne change 

rien à leur véracité. Un mathématicien 

ne  mettra  pas  en  parenthèse  les 

principes  fondamentaux  de  logique 

qu’il  tient  de  sa  philosophie,  pour 

éclairer  sa  démarche  mathématique, 

sous  prétexte  que  ces  principes  lui 

sont personnels.

’historien  doit  aussi  prendre  en 

compte les principes de l’époque 

étudiée,  non  pas  pour  tout  justifier, 

mais parce qu’ils aident à comprendre 

les  motivations  des  personnages  et 

même  peuvent  parfois  excuser  les 

hommes  qui  les  suivaient,  ne  se 

sachant pas dans l’erreur. 

L

Et l’impartialité ?

ient  naturellement  l’objection : 

« Si l’on juge, l’histoire devient 

partisane  et  perd  sa  nécessaire 

impartialité ».

V
e même auteur répond : « on en a  

fait  la  preuve,  ce  qu'on  appelle  

aujourd'hui  l’impartialité  n'est  

souvent  qu'une  utopie,  pour  ne  pas  

dire une folie et un crime contre tous  

les principes. Il faut nous appuyer sur  

la vérité, en la prenant là où elle est,  

c'est-à-dire dans l'Eglise —  Colonne 

et soutien de la vérité (…) puis, juger 

impitoyablement, d'après ce critérium 

et en dehors des influences inférieures  

L

Léon Gauthier
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:  voilà  l'impartialité.  Tout  autre  

système qui se prévaut de ce titre est  

un crime contre la vérité, et, pour ce  

motif,  est  incompatible  avec  l'esprit  

catholique.  Ceux  qui  simulent  

l'impartialité  et  tournent  leurs  

conclusions  contre  l'Eglise,  ne  

possèdent  nullement  cette  

impartialité,  surtout  à  l'égard  de  

l'Eglise.  Mieux  vaut,  se  confiant  en  

Dieu et en la vérité,  sacrifier ce qui  

passe et n'est pas sans erreur à ce qui  

est immuable et infaillible. » 

ien évidemment, il ne s’agit pas 

d’inverser  les  choses  et  de 

travestir les évènements pour parvenir 

à  prouver  ce  que  l’on  souhaite  sur 

l’homme  ou  la  Providence. 

L’historien peut prendre comme ligne 

de  conduite  celle  de  Quintillien, 

correctement  interprétée :  « On  écrit  

pour  raconter,  et  non  pas  pour  

B
prouver ».  Ainsi,  l’historien 

catholique  ne  déformera  pas  les 

agissements  de  la  hiérarchie 

ecclésiastique  sous  prétexte  qu’ils 

viennent d’hommes d’Eglise.

l nous reste à examiner quelle sera 

la  lumière  décisive  pour 

l’historien ;  c’est  ce  que  nous  nous 

efforcerons  de  faire  dans  notre 

prochain numéro ■
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	«   LA FLOTTE FRANCAISE VOGUE VERS ALGER  »
	Soldats : l’insulte faite au pavillon français vous appelle au delà des mers (…). A plusieurs époques, les étendards français ont flotté sur la plage africaine. Ceux qui vous ont devancés n’ont reculé devant aucun obstacle. Leur courage tranquille a suffi pour repousser les attaques tumultueuses d’une cavalerie brave, mais indisciplinée. Vous suivrez leurs glorieux exemples. Les nations civilisées des deux mondes ont les yeux fixés sur vous. Leurs vœux vous accompagnent. La cause de la France est celle de l’humanité ; montrez-vous dignes de votre noble mission ; qu’aucun excès ne ternisse l’éclat de vos exploits. Terribles dans le combat, soyez justes et humains après la victoire ; votre intérêt le commande autant que le devoir. Trop longtemps opprimé par une milice avide et cruelle, l’Arabe verra en nous des libérateurs ; il implorera notre alliance. Rassuré par notre bonne foi, il apportera dans nos camps les produits de son sol. C’est ainsi que, rendant la guerre moins longue et moins sanglante, vous remplirez le vœu d’un souverain aussi avare du sang de ses sujets que jaloux de l’honneur de la France. Soldats, un prince auguste vient de parcourir vos rangs. Il a voulu se convaincre lui-même que rien n’avait été négligé pour assurer vos succès et pourvoir à vos besoins. Sa constante sollicitude nous suivra dans les contrées inhospitalières où vous allez combattre. Vous vous en rendrez dignes en observant cette discipline sévère qui valut à l’armée qu’il conduisit à la victoire l’estime de la France et celle de l’Europe entière. ». Le général en chef, comte de Bourmont, terminait son discours par ces mots : « Vive le Roi ».

